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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 31 octobre 2008 

 
L'an deux mil huit et le trente et un octobre à  20  heures  30, le 
Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué s'est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Mme Christiane THIBERT, Maire. 

 

Présents :  
Mme Christiane THIBERT, Mme Solange DUMAS, M. Christian 
HARTWICH, M. Marc MONFRAY, M. Jean-Pierre BOURGEOIS, Mme 
Claude ROLLIN, M. Michel ARIES, Mme Martine LHUILLIER, M. 
Dominique VIOT, Mme Nicole NAVARRO, M. Benoît JABOULET, 
Mme Patricia DUBOIS, M. Pascal GUILLON,. 
 
Absents excusés :M. Franck FURTIN, Mme Colette BERGER avec 
pouvoir ?,  
 
Absent non excusé :   

 
 
Secrétaire de séance M. VIOT Dominique 

 
 
Le compte-rendu de la séance du 19 septembre 2008 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents et représentés au Conseil municipal du 31 octobre 2008. 

 
 

DÉLIBÉRATIONS 

 
Modifications aux compétences de la Communauté de Communes 
Remplacement de la compétence « contrôle et entretien des assainissements non collectifs (ANC) » 
par « contrôle, entretien et réhabilitation des assainissements non collectifs ». 
Après avoir délibéré le conseil approuve à l'unanimité des présents et représentés la modification de 
la compétence de la Communauté de Communes. 
 
Autorisation du SMIDOM à consulter les plans cadastraux de la commune 
Demande du SMIDOM d'avoir l'autorisation de consulter les plans cadastraux de la commune. 
Après avoir délibéré le conseil approuve à l'unanimité des présents et représentés la demande du 
SMIDOM. 
 
Signature de la convention pour l’Aménagement de la traversée des Leynards 

Nombre de conseillers  
en exercice : 15 
 
Présents et représentés :  14 
 
Absents excusés : 2 
 
Absent  :  
 
Date de la convocation 
27 octobre 2008 
 
(Article L2121-12 du Code 
Général des Collectivités 
Territoriales) 
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Après avoir délibéré le conseil approuve à l'unanimité des présents et représentés la convention 
définissant la répartition des charges entre le département de l'Ain et la commune de l'aménagement 
de la traversée des Leynards. 
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Achat et autorisation d'emprunt pour ROTOBROYEUSE 
Après avoir délibéré le conseil approuve à l'unanimité des présents et représentés l'achat d'une 
rotobroyeuse pour la somme de 11 850 � TTC. 
Après avoir délibéré le conseil autorise à l'unanimité des présents et représentés le maire à réaliser 
un emprunt pour l'achat de la rotobroyeuse. 
 
 

INFORMATIONS 
 
 
Bilan Opération brioches 
L'opération brioches a permis de donner à l'ADEPEI la somme de 1235 �. 
 
 
Cérémonie du 11 novembre 
La présidente de la communauté de communes a pris en compte la demande de la 
commune de faire la cérémonie sur la commune le 11 novembre. 
La cérémonie aura lieu à 9h00 à Garnerans au monument aux morts. 
 
 
S I V U  syndicat intercommunal à vocation unique 
Dissolution du SIVU: syndicat intercommunal à vocation unique pour la 
restructuration et la gestion du collège de Thoissey 
Les excédents seront reversés aux communes participantes. 
 
 
Rapports des commissions : 
 
− Urbanisme 
Travaux de voirie : travaux OK pour les Debost. Les travaux à Montgoin ne sont pas 
finis. 
 
 
− Finances-Impôts 
En attente d'une réunion d'information pour la commission des impôts. 
La prévision du budget est à entamer pour être bouclée fin mars.  
 
 
− Communication 
un nom de domaine www.commune-de-garnerans.com est réservé pour deux ans 
 
Wimax : l'installation de poteaux supplémentaires ne seront installés qu'en cas de 
nécessité. Les coûts pour un particulier sont de 113,62 pour l'antenne, 60 à 80 � pour 
un modem et un abonnement aux alentours de 30 � avec téléphonie. 
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Téléphonie mairie : après moult essais le répondeur fonctionne. L'achat d'un poste 
téléphonique compatible adsl avec deux combinés supplémentaires pour 100 � est à 
prévoir. 
 
Numérotation des rues 
Un budget de 3000 � pour les plaques est à prévoir. 
Les relevés pour les mesures se feront progressivement 
 
Prochaine note info fin novembre. 
 
Réunion courant novembre pour le bulletin municipal. Une relance des associations 
est à faire pour avoir des articles. 
 
Haies vives : 
l'AG a eu lieu le 24 octobre. Les plantations se font jusqu'à début mars. Ils 
fonctionnent avec les particuliers et les agriculteurs. L'activité 2009 se fera surtout à 
Illiat. Le 22 novembre aura lieu une journée nationale sur la bio-diversité avec une 
conférence à 17h00 à St Didier sur l'intérêt de la haie. 
 
 
− Action sociale 
CCAS: réunion réalisée pour préparer l'action colis et repas pour les personnes âgées 
de la commune. 
Péri-scolaire: bilan de la fréquentation à faire. 
 
 
Avancement  révision PLU  : prochaine réunion  19 novembre 2008 
Réunion PLU la semaine dernière. Prochaine réunion le 19 novembre. 
 
 
Loi N°2OO8-790 du 20/08/08 en vigueur au 1er/09/08  droit d’accueil à l’école en 
cas de grève 
La loi demande qu'une liste des personnes pouvant faire l'accueil des élèves soit faite. 
Le conseil n'est pas d'accord sur le principe d'avoir des personnes en remplacement 
des personnels en grève. 
 
 
Syndicat Veyle Chalaronne rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
Le rapport annuel 2007 du syndicat Veyle-Chalaronne sur le prix et la qualité du 
service public d'eau potable est consultable en mairie. 
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Etude restauration du casier inondation convention et plan de financement 
St Didier prend en charge la maitrise d'oeuvre des travaux. Une convention sera 
signée. Les travaux se montent à 31 000 � de travaux. Les subventions ramènent cette 
somme à 13665 � à partager entre les commune de St Didier, Garnerans et Thoissey. 
Le montant restant à la charge de Garnerans est de 3683�. 
 
 
Poste secrétariat 
Nathalie Levieux est en arrêt maladie. La secrétaire d'Illiat vient ponctuellement pour 
aider jusqu'à la fin de l'année. 
Le contrat de stage de Nathalie Levieux s'arrête le 31 octobre. Une titularisation 
n'étant ni possible (non obtention du concours) ni envisagée, le poste de secrétaire de 
mairie est vacant. 
Le recrutement d'une secrétaire de Mairie à temps plein est envisagé. 
 
 

 
Questions diverses 
 
Local à usage sportif: pas de changement. 
 
Banc dans l'abribus du Picollet : jugé pas utile. 
 
L'extincteur dans la cuisine doit être vérifié. 
 
 
 
La séance est levée à 0h45. 
 

Prochain conseil le vendredi 28 NOVEMBRE 2008 à 20 h 30 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
 
 Madame le Maire, 
 
 
 
 Christiane THIBERT 
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 Christiane THIBERT Solange DUMAS Christian HARTWICH 
  
 
 
 
 Franck FURTIN Marc MONFRAY Pascal GUILLON 
 
 
 
Jean-Pierre BOURGEOIS Benoît JABOULET Patricia DUBOIS 
 
 
 
 Claude ROLLIN Michel ARIES Martine LHUILLIER 
 
 
 
 Colette BERGER Dominique VIOT Nicole NAVARRO 

 
 


